
Combrailles Auvergne Tourisme
2 place Raymond Gauvin
63390 Saint-Gervais-d’Auvergne
Tél. +33 (0)4 73 85 80 94
contact@tourisme-combrailles.fr
 www.combrailles-auvergne-tourisme.fr

Retrouvez l’actualité concernant les activités de pleine 
nature en Combrailles Auvergne sur notre
page Facebook : Combrailles Auvergne Tourisme

Découvrez nos photos et partagez vos
prises avec le #CombraillesAuvergne

Scanner le QR code pour retrouver les réserves de pêche 2025 en 
Combrailles Auvergne sur la retenue des Fades-Besserve, la Sioule, 
le Sioulet, le Coli, le Chalamont et la retenue de Queuille.

Les renseignements contenus dans ce document ont été communiqués par 
les gestionnaires de sites et la fédération pêche du Puy-de-Dôme. Combrailles 
Auvergne Tourisme ne saurait être tenu pour responsable quant à l’inexactitude 
de certaines de ces informations. La liste des dépositaires, des vendeurs de cartes 
et d’équipement de pêche n’est pas exhaustive ( basée sur les renseignements 
fournis par les différents gestionnaires). Crédits photos  : Célia Bergougnoux, 
Mickaël Miclet, Baptiste Carrat, Dominique Voissière, Marielsa Niels, Images 
Vincent Tiphine Vidéos

ON VOUS ACCUEILLE :
aux Ancizes-Comps,
à Châteauneuf-les-Bains,
à Pontgibaud,
à Saint-Gervais-d’Auvergne.
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Ici vous ne ferez rien...
CARTE PÊCHE 2025

www.combrailles-auvergne-tourisme.fr

Que mordre à l’hameçon

Que mordre à l’hameçon
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retrouvez nous sur 
notre site internet

Communes Nom du site
Superficie Ouverture Mailles - Nombre de prises 

 Informations complémentaires Lieux de vente des cartes Contact

Ars-les-
Favets

Étang de 
Montmazot 

7,5 ha

Du 01/01/2025 au 
31/12/2025

Fermeture carnassier
(25/01 au 27/04)

Poissons blancs 1,5kg, carpe en no-kill, car-
nassier (brochet et sandre) 60 cm / 1 prise 

par jour et par pêcheur
Sur place M. Gaillet 

04 73 52 63 40

Biollet
Étang du Cheix 

5 ha  
(eau close)

Du 01/01/2025
au 31/12/2025

Règlement affiché sur place. Bâteau  
amorceur et feu au sol interdit.

Cf. Lieux de vente des cartes des 
tableaux :  Les rivières «eaux libres»

et Les barrages.

AAPPMA
Pontaumur

04 73 79 97 57

Bourg-Lastic Étang La Piscine 
1 ha (eau libre –

1ère catégorie)

Du 08/03/2025
au 21/09/2025

Truite 20 cm / maximum 4 salmonidés par 
jour et par pêcheur. 

Cf. Lieux de vente des cartes des 
tableaux :  Les rivières «eaux libres» et 

Les barrages.

AAPPMA 
Bourg-Lastic 

 06 80 98 46 91

Briffons
Étang Willy 

Mabrut 
3,4 ha

Du 01/03/2025
au 30/09/2025

Truite 20 cm / maximum 6 prises par jour et 
par pêcheur. Carpes remises à l’eau au-des-
sus de 3 kg. 2 lignes autorisées par pêcheur.

 À Briffons : 
Mairie (04 73 22 02 43)

Mairie 
04 73 22 02 43
www.briffons.fr

Charbonnières 
-les-Vieilles

Gour de Tazenat 
34 ha

Du 01/05/2025
au 30/09/2025

Pêche en no-kill uniquement. Float-tube  
interdit. Voir règlement sur place.

Sur place
Crêperie (04 73 86 94 28) 04 73 86 94 28

Charensat
Étang de  

Chancelade 
132 ha

Du 01/01/2025
au 31/12/2025

Voir règlement sur le site internet de Charen-
sat (www.charensat.fr), sur la page Facebook 

et sur place.
Accueil du bâtiment

de l’étang de Chancelade : 8h-10h 
                  

Garde pêche  
06 88 72 43 73

Condat-en-
Combraille

Lac du
Balbuzard 

7 ha

Du 01/01/2025
au 31/12/2025

100% no-kill, pour plus de détails,  
voir règlement sur place ou sur :  

https://www.domainedubalbuzard.com/la-
peche/

Sur place
sur réservation uniquement

M. Vernier 
06 78 57 55 41

Fernoël
Étang des 

Gardes (petit) 
1,3 ha

Du 01/01/2025
au 31/12/2025 1 ligne autorisée par pêcheur

Cf. Lieux de vente des cartes des 
tableaux :  Les rivières «eaux libres»

et Les barrages.
AAPPMA Giat  

06 82 71 38 10

Giat
Plan d’eau de La 

Ramade 
82 ha

Du 01/01/2025
au 31/12/2025

Pêche en no-kill uniquement voir règlement 
sur place et sur le site internet :  

www.cabanes-lacustra.fr
Sur place 09 81 01 43 76

Lapeyrouse Étang d’Augères 
5 ha

Du 01/03/2025 
au 30/11/2025

Règlement fourni lors de l’achat de la carte 
de pêche. 

À Lapeyrouse :
 Au garage LAPEYROUSE AUTOS 

(06 26 45 20 05)
06 26 45 20 05

Lapeyrouse
Plan d’eau de la 

Loge 
11 ha

Du 01/03/2025 
au 30/11/2025

Règlement fourni lors de l’achat de la carte 
de pêche.

À Lapeyrouse :
 Au garage LAPEYROUSE AUTOS 

(06 26 45 20 05)
06 26 45 20 05

La Quartier
Plan d’eau
du Quartier 

1,5 ha
1ère catégorie

Du 08/03/2025 
au 12/10/2025

Truite 20 cm / maximum 4 salmonidés par 
jour et par pêcheur. 

Cf. Lieux de vente des cartes des 
tableaux :  Les rivières «eaux libres» et 

Les barrages.
AAPPMA Pionsat
06 03 26 06 40

Manzat
Étang de 
Lachamp 

5 ha

Du 01/01/2025 
au 31/12/2025

Voir règlement sur place. 
Pêche de nuit (carpes) et feu au sol interdit.

Cf. Lieux de vente des cartes des 
tableaux :  Les rivières «eaux libres» et 

Les barrages.

AAPPMA 
«Agglomération
Riomoise» à Riom
06 82 97 15 37

Menat
Étang des 
Grelins 

1 ha

Du 29/03/2025
au 26/10/2025

Voir règlement sur place, sur la page  
Facebook et dans les lieux de vente des 

cartes.

À Menat : Sur place 
Boulangerie La Paneterie  

(04 73 85 52 60) 
Mairie de Menat (04 73 85 50 29)

Méli-Mélo

M.Ryckebusch 
06 07 19 32 73

Montaigut- 
en-Combraille

Plan d’eau de la 
Prade 
9 ha

Du 02/03/2025 au 
29/04/2025 (sauf le 
mardi, jeudi et vendredi) 
et du 30/04/2025 
au 14/12/2025 (tous 

les jours) 

Brochet 60 cm, sandre 60 cm / maximum 1 
prise par pêcheur – carpe moins de 5 kg / 
maximum  2 prises – Truites / maximum 5 

prises -pêche de nuit en no-kill.

À Montaigut-en-Combraille : 
Mairie (04 73 85 09 09)

Mairie 
04 73 85 09 09

Montel- 
de-Gelat

Étang Neuf 
22 ha

Retrouvez les  
périodes d’ouvertures 
sur le site internet de 

l’Étang Neuf 

Voir règlementation sur le site internet de 
l’Étang Neuf.

Sur le site internet :
https://etang-neuf.fr/

M. Pasquier         
06 68 88 49 14

Site internet 
etang-neuf.fr    
Facebook :       
Étang Neuf

Pionsat
Étang de 
Lachenal 

1 ha (eau close)

Du 01/01/2025
au 31/12/2025 Voir règlement sur place. Cf. Lieux de vente des cartes des tableaux : 

Les rivières «eaux libres» et Les barrages.
AAPPMA Pionsat
06 03 26 06 40

Pouzol
Étang  SPH  

Sioule Pêche 
Hébergement 

1,8 ha 

Du 01/03/2025
au 31/12/2025

Pêche en no-kill.  
Location de cabanes de pêche et de chalets 

tout confort sur place. 

Sur place
 sur réservation uniquement
(04 73 85 52 66 en journée  

ou 06 80 33 83 08 en soirée)
www.sioulepechehebergement.com

Mme Raphanel 
04 73 85 52 66 

en journée 
06 80 33 83 08 

en soirée

Saint-Avit
Étang de  
Gasserot 

12 ha
Du 01/01/2025
au 31/12/2025

Voir règlement sur place. 
Pêche à la ligne uniquement.

À Saint-Avit :  
Mairie (04 73 79 01 35)

Alimentation Générale (07 55 62 54 64)
04 73 79 01 35 
www.peche-tyx-63.fr

Saint-Avit Étang de Tyx 
67 ha

Du 01/01/2025
au 31/12/2025

Voir règlement sur place. 
Pêche à la ligne uniquement.

À Saint-Avit :  
Mairie (04 73 79 01 35)

Alimentation Générale (07 55 62 54 64)
04 73 79 01 35 
www.peche-tyx-63.fr

Saint-Georges-
de-Mons

Étang des
Marsins 
2,5 ha

Du 30/03/2025
au 26/10/2025

Voir règlement sur place.  
Étang accessible aux personnes à mobilité 

réduite.

aux Ancizes-Comps
Tabac presse Fournier (04 73 86 85 72)
Tabac presse Lallot à Manzat (04 73 86 50 90)
 Fleuriste Églantine à Saint-Georges-

de-Mons (04 73 86 77 72)
Épicerie Nunes à Chapdes-Beaufort 

(04 73 77 34 78)

M.Cercy
06 34 36 15 27

Saint-Germain- 
près-

Herment
Étang de Farges 

12,5 ha
Du 08/03/2025
au 30/11/2025

Toutes espèces de poissons Voir réglementa-
tion sur place et auprès du garde pêche

À Saint-Germain-près-Herment :  
Sur place auprès du garde de pêche

(06 72 37 65 73)

M.Sibial 
06 84 20 26 07

M.Dumontier
06 72 37 65 73

Saint-
Gervais-

d’Auvergne
Étang Philippe 

10,5 ha  
Du 22/02/2025
au 21/12/2025

Brochet 70 cm, sandre 60 cm / maximum 2 
carnassiers (brochets ou sandres), 6 truites, 3 
tanches, 3 carpes (de moins de 5kg)  par jour 
et par pêcheur. Accès du bord et en barque 
pendant la période autorisée, pêche de la 
carpe de nuit pendant les périodes autorisées, 
et pêche du black-bass en no-kill. Les chiens 

doivent être impérativement tenus en laisse. 

À Saint-Gervais-d’Auvergne :  
Mairie (04 73 85 71 53)

Bar Le Café Crème (04 73 85 70 17)
Café Restaurant Le Central

(06 98 82 65 39) 

Mairie  
04 73 85 71 53 

Saint-
Maurice-près-

Pionsat

Plan d’eau de La 
Bregirolle 

1,5 ha
Du 08/03/2025
au 21/09/2025

5 truites et 2 carpes maximum par jour.
Les pontons sont réservés en priorité aux per-
sonnes à mobilité réduite. Interdit de pêcher 

sous la ligne de moyenne tension.

À Saint-Maurice-près-Pionsat : 
Épicerie Vival (04 73 52 11 59) 

Mairie (04 73 52 10 56)

Mairie 
04 73 52 10 56
http://saint-maurice-
pres-pionsat.over-

blog.com/

Saint-Pardoux
Étang des 

Cayers
1 ha

Du 01/03/2025
au 30/11/2025

Voir règlement sur place, sur la page
Facebook et sur le site internet :

https://www.saint-pardoux-63.fr/associa-
tions/letang-des-cayers

À Saint-Pardoux :
Boulangerie «Rigault»

Jean-François Perrin (06 66 64 36 82)
Ludovic Martin (06 58 31 50 84)

Alexandre Ferrand (06 12 35 96 87)

M. Perrin
06 66 64 36 82

Sainte-
Christine

Étang des 
Planches 
5,8 ha

Du 29/03/2025
au 28/12/2025

Sandre et brochet 60 cm / maximum 2 car-
nassiers par jour, truite de taille supérieure 
à 20 cm / 6 prises par jour et par pêcheur 
dont une grosse maximum, carpe jusqu’à 
5 kg / maximum 3 carpes par jour (sac 

de conservation interdit). Ponton pour per-
sonnes à mobilité réduite, chemin aménagé 

autour de l’étang.

À Sainte-Christine :
Sur place auprès du garde pêche 

Mairie (04 73 85 83 41)
À Saint-Gervais-d’Auvergne :
Tabac presse Agnès Chambon

(04 73 85 80 31)
Coiffeuse Barrier Françoise

(04 73 85 81 66)
Bar Le Café Crème (04 73 85 70 17)

Mairie  
04 73 85 83 41 

sainte-christine- 
63@wanadoo.fr

Sauret- 
Besserve

Étang de la 
Sagne 
7 ha

Du 05/04/2025
au 26/10/2025

Règlement à retrouver sur place
et sur demande à la mairie

À Sauret-Besserve :
Mairie (04 73 85 70 82)

Aux Ancizes-Comps
Restaurant Le Selena (07 49 85 57 82)

À Saint-Gervais-d’Auvergne :
Tabac presse Agnès Chambon

(04 73 85 80 31)
À Saint-Georges-de-Mons :

Fleuriste Églantine (04 73 86 77 72)                 

Mairie                         
04 73 85 70 82

Savennes
Plan d’eau Béal 

des Roziers 
1ère catégorie

Du 08/03/2025 au 
12/10/2025 Voir règlement sur place Cf. Lieux de vente des cartes des tableaux :  

Les rivières «eaux libres» et Les barrages.

AAAPPMA
Messeix, 

Savennes et 
Singles 

06 72 36 75 15

Servant
Plan d’eau de la 

Prade 
4 ha

Du 01/03/2025
au 24/11/2025

Brochet 70 cm et sandre 50 cm, 5 truites par 
jour et 10 tanches dans la bourriche / maxi-
mum 3 kg de poissons par jour (hors bro-
chet et sandre : 1 prise par jour et pêcheur)

À Servant :
Restaurant Les Pêcheurs (04 73 52 01 47)
En cas de fermeture, le garde vous ven-
dra la carte de pêche 06 75 37 03 75

Mairie  
04 73 52 40 14 

M. Lorieux 
06 75 37 03 75

Verneugheol
Étang de Fayat 

11 ha  
(eau close)

Du 01/01/2025
au 31/12/2025 Voir règlement sur place.

Cf. Lieux de vente des cartes des tableaux 
:  Les rivières «eaux libres» et Les 

barrages.

AAPPMA La 
Clermontoise à 

Clermont-Fd 
06 74 90 36 26

Montaigut- 
en-Combraille 

Saint-Eloy- 
les-Mines 

Youx

Plans d’eau de 
Saint-Eloy-les-

Mines et étangs 
aux alentours 

35 ha

Du 01/03/2025
au 21/12/2025

Voir règlement sur place, sur le site internet 
et sur la page Facebook (Amicale des 

Pêcheurs de Saint-Eloy-les-Mines)

À Saint-Éloy-les-Mines :
Camping de la poule d’eau (04 73 85 45 47)

Bar le BHV (04 73 85 42 71)
Bar Tabac à La Boule Chez Mel

(09 79 39 87 60) 
Café du commerce (04 73 85 05 66) 

Station total (04 73 85 21 65)
Tabac presse la Cigale

M. Petit :
06 60 58 16 43
https://www.ami-
caledespecheurse-

loysiens63.fr/

La réglementation,
un cadre indispensable…

La «pêche de loisirs» est une activité de pleine nature qui est cadrée et règlementée 
par le code de l’Environnement et par Arrêté Préfectoral annuel.
Ces conditions sont consultables dans toutes les mairies du département.
La pêche étant une activité règlementée, vous êtes donc tenus de vous renseigner 
au préalable sur les droits de pêche éventuels et sur la règlementation en 
vigueur en fonction du site de pratique convoité.
Il existe différents types de gestion des sites de pêche : les sites en eaux 
libres et certains en eaux closes sont gérés par les AAPPMA (Associations 
Agréées de Pêche et de Protection des Milieux Aquatiques) c’est-à-dire qu’ils 
dépendent de la réglementation fédérale de leur territoire. Alors que d’autres 
sites sont gérés par des propriétaires privés, des associations ou des collectivités 
(communes). Chaque gestionnaire met en place le règlement qu’il souhaite 
dans les sites qu’il gère.
La règlementation a pour objectif de préserver les milieux aquatiques et la 
protection des ressources piscicoles des différents sites de pêche du territoire. 
Pour cela elle définit les périodes d’ouverture, les tarifs des droits de pêche, les 
mailles à respecter, les nombres de prises, les secteurs avec des conditions de 
pêche spécifiques…

Plus d’informations sur la
réglementation fédérale…

Il existe différentes cartes de pêche pour les sites de pêche (eaux libres 1ère et 2ème 
catégorie et eaux closes) en gestion fédérale.
Le large panel de cartes permet à chacun de trouver la carte qui correspond à sa 
pratique.
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Carte Interfédérale
Personne majeure CHI 112 €

Carte Personne majeure 86 €
Carte promotionnelle
Découverte femme 41 €

Carte Hebdomadaire 36 €
Carte Personne mineure Jeune

de 12 à moins de 18 ans au 01/01 26 €

Carte Découverte Jeune
de moins de 12 ans au  01/01 7 €

Carte journalière 14 €

Les étangs et plans d’eau Liste des sites de pêche des Combrailles 
Avant de pratiquer, merci de prendre connaissance de la règlementation des différents sites de pêche. 

Attention : les ouvertures varient selon les espèces, veuillez consulter la réglementation de chaque site.
L’ensemble des rivières et barrages ci-dessous, ainsi que les sites représentés par ce logo sont en réciprocité fédérale.

Toutes les informations concernant la réglementation des sites de pêche
en réciprocité fédérale sont disponibles sur www.peche63.com.

Ainsi, si vous disposez d’une carte annuelle interfédérale avec Club halieutique,
vous pouvez pêcher dans tous ces sites de pêche. 

Les rivières  " eaux libres "
Communes  
principales

Nom du site  
Catégorie Ouverture  Mailles 

Nombre de prises 
Lieux de vente  

des cartes Contact

Pionsat 
Saint-Hilaire-de-Pionsat

Le Boron  
eau libre – 1ère catégorie

Du 08/03/2025 
au 21/09/2025

20 cm / maximum 4 salmoni-
dés par jour et par pêcheur.

Liste non exhaustive des 
détaillants (dépositaires)  
proposant les cartes de 

pêche, pour plus de détails 
veuillez consulter le  

www.cartedepeche.fr  
(vente en ligne sur ce site). 

 
À Bourg Lastic :  

Mairie (04 73 21 80 28) 
À Blot-l’Église :  

Point multi-services Proxi  
(04 73 97 40 79) 

À Bromont-Lamothe : 
Ets Kiriel (04 73 79 92 27) 

À Pontgibaud :  
Thalie et Aglaé  

(04 73 60 08 12) 
À Combronde :  

Flor Ever (04 73 97 33 98) 
À Saint-Gervais
-d’Auvergne :

Bar Le Café Crème 
(04 73 85 70 17)

À Pionsat :  
Presse Peyronnet
(04 73 52 60 25) 
À Pontaumur :  

Mairie (04 73 79 90 07) 
Communauté de communes 

Chavanon Combrailles et 
Volcans (04 73 79 70 70) 
Entre Mots et Merveilles  

(04 73 79 98 44)  
Aux Ancizes-Comps : 
Tabac presse Fournier  

(04 73 86 85 72)
À Manzat : 
Tabac Presse

(04 73 64 11 05) 
À Mozac :  

JPB Loisirs (04 73 38 67 03) 
À Giat :  

Mairie (04 73 22 11 75)
À Herment :  

Mairie (04 73 22 10 58)                               
À Messeix :  

Au P’Tit Nénuphar
(04 73 65 12 81)

AAPPMA Pionsat 
06 03 26 06 40

Durmignat 
Gouttières 
Moureuille 

Saint-Éloy-les-Mines 
Teilhet 
Youx

La Bouble 
eau libre – 1ère catégorie

20 cm / maximum 4 salmo-
nidés par jour et par pêcheur 

dont 1 ombre commun.

AAPPMA  
Saint-Eloy-les-Mines
Les Gaules Réunies 

06 70 67 09 80

Bourg-Lastic 
Messeix

Le Chavanon 
eau libre – 1ère catégorie

20 cm / maximum 4 salmo-
nidés par jour et par pêcheur 

dont 1 ombre commun / 
parcours no-kill remise à l‘eau 

obligatoire (voir recto).

AAPPMA Bourg-Lastic 
06 80 98 46 91 

AAAPPMA Messeix, 
Savennes et Singles 

06 72 36 75 15 

Château-sur-Cher Le Cher 
eau libre – 1ère catégorie

20 cm / maximum 4 salmoni-
dés par jour et par pêcheur.

AAPPMA Pionsat 
06 03 26 06 40

Bourg-Lastic 
Briffons 
Messeix 

Saint-Sulpice

La Clidane 
eau libre – 1ère catégorie

20 cm / maximum 4 salmo-
nidés par jour et par pêcheur 

dont 1 ombre commun.

AAPPMA Bourg-Lastic 
06 80 98 46 91 

AAAPPMA Messeix, 
Savennes et Singles 

06 72 36 75 15

Messeix  
Savennes

La Dordogne 
eau libre – 1ère catégorie

23 cm / maximum 4 salmoni-
dés par jour et par pêcheur 
dont 1 ombre commun. Par-

cours no-kill (voir recto).

AAPPMA La Bourboule 
marie-paule.degoulange@

orange.fr 
06 32 79 77 23

Château-sur-Cher 
Saint-Hilaire-de-Pionsat

Le Mousson 
eau libre – 1ère catégorie

20 cm / maximum 4 salmoni-
dés par jour et par pêcheur.

AAPPMA Pionsat 
06 03 26 06 40

Charbonnières
-les-Vieilles 
Combronde 

Montcel 
Saint-Hilaire-la-Croix

La Morge 
eau libre – 1ère catégorie

23 cm du pont de Péry à la 
confluence avec l’Allier  pour 
la truite fario et 35 cm pour 

l’ombre commun / maximum 
4 salmonidés par jour et 

par pêcheur dont 1 ombre 
commun.

AAPPMA Combronde 
06 30 30 27 83

Château-sur-Cher 
Saint-Maurice
-près-Pionsat 

Saint-Hilaire-de-Pionsat

La Pampeluze 
eau libre – 1ère catégorie

20 cm / maximum 4 salmoni-
dés par jour et par pêcheur.

AAPPMA Pionsat
06 03 26 06 40

Tortebesse 
Saint-Germain
-près-Herment 

Sauvagnat-près-Herment

Le Petit Sioulet 
eau libre – 1ère catégorie

20 cm / maximum 4 salmo-
nidés par jour et par pêcheur 

dont 1 ombre commun.
AAPPMA Herment 
06 67 65 76 65

Châteauneuf-les-Bains 
Lisseuil 
Menat  

Saint-Gal-sur-Sioule

La Sioule 
(Basse-Sioule) 

eau libre – 1ère catégorie

30 cm / pour plus de 
précisions se référérer aux 
règlements intérieurs des 

AAPPMA.  
3 parcours no-kill (voir recto). 
Ombre commun en no-kill.

AAPPMA Châteauneuf-
les-Bains 

http://aappma-
chateauneuf-les-bains.fr/ 

 
AAPPMA

Saint-Eloy-les-Mines
Les Gaules Réunies 

06 70 67 09 80

 Montfermy 
Pontgibaud

La Sioule 
(Haute-Sioule) 

eau libre – 1ère catégorie

25 cm / maximum 4 salmoni-
dés par jour et par pêcheur  

(règlement intérieur de 
l’AAPPMA).  

3 parcours no-kill (voir recto). 
Ombre commun en no-kill.

AAPPMA Haute Sioule 
aappmahautesioule@

outlook.fr
07 68 80 83 13 

Miremont 
Pontaumur

Le Sioulet 
(Bas Sioulet)

eau libre – 1ère catégorie

23 cm sur la rivière Sioulet  
du pont de Miremont (limite 
2ème catégorie) au pont de 

Val.

AAPPMA Pontaumur 
04 73 79 97 57

Combrailles 
Saint-Etienne
-des-Champs

Puy-St-Gulmier

Le Sioulet 
(Haut Sioulet)

eau libre – 1ère catégorie

20 cm / maximum 4 salmo-
nidés par jour et par pêcheur 

dont 1 ombre commun.
AAPPMA Giat  

06 82 71 38 10

Les barrages
Communes  
principales

Nom du site
«Superficie  
Catégorie»

Ouverture 

Mailles  
Nombre de prises  

Informations  
complémentaires

Lieux de vente  
des cartes Contact

Bromont-Lamothe
Barrage 

d’Anschald 
20 ha  

eaux closes

Du 01/01/2025
au 31/12/2025

(fermeture
du 03/03 au 
07/03/2025)

 25 cm / maximum
5 salmonidés par jour et par pêcheur.

Règlement détaillé
disponible sur place et sur le site
https://aappmahautesioule.wixsite.
com/aappmahautesioule/anschald

Liste non exhaustive des détaillants 
(dépositaires) proposant les cartes 

de pêche, pour plus de détails 
veuillez consulter le  

www.cartedepeche.fr
(vente en ligne sur ce site). 

 À Bourg Lastic :
Mairie (04 73 21 80 28) 

À Blot-l’Église :
Point multi-services Proxi  

(04 73 97 40 79) 
À Bromont-Lamothe :

Ets Kiriel (04 73 79 92 27) 
À Pontgibaud :

Thalie et Aglaé (04 73 60 08 12) 
À Combronde :

Flor Ever (04 73 97 33 98) 
À Saint-Gervais
-d’Auvergne :

Bar Le Café Crème (04 73 85 70 17) 
À Pionsat :

Presse Peyronnet (04 73 52 60 25) 
À Pontaumur :

Mairie (04 73 79 90 07) 
Communauté de communes

Chavanon Combrailles et Volcans
(04 73 79 70 70) 

Entre Mots et Merveilles
(04 73 79 98 44)  

Aux Ancizes-Comps :
Tabac presse  Fournier

(04 73 86 85 72)
À Manzat :

Tabac Presse (04 73 64 11 05) 
À Mozac :

JPB Loisirs (04 73 38 67 03) 
À Giat :  

Mairie (04 73 22 11 75)
À Herment :

Mairie (04 73 22 10 58)
À Messeix :

Au P’Tit Nenuphar (04 73 65 12 81) 

AAPPMA 
La Haute Sioule 
aappmahaute-

sioule@outlook.fr
07 68 80 83 13 

Blot-l’Église 
Saint-Hilaire

-la-Croix 
 Saint-Pardoux

Barrage de la Sep 
35 ha  

eau libre - 1ère catégorie

08/03/2025 au 
12/10/2025

(sauf truite fario 
fermeture

le 21/09/2025)

23 cm / maximum 4 salmonidés par 
jour et par pêcheur.

Amorçage interdit. Pêche à 2 lignes. 
Emploi des asticots autorisé.

Pêche de nuit, baignade et cannotage 
interdit.

AAPPMA  
Combronde 

06 30 30 27 83

Queuille

Barrage de 
Queuille 

53 ha  
eau libre

2ème  catégorie

Du 01/01/2025
au 31/12/2025

Brochet 60 cm, sandre 50 cm / 
maximum 3 carnassiers par jour et par 

pêcheur dont 2 brochets.
Difficilement accessible du bord, plus 
adapté à la pêche en bateau ou float-

tube. Pêche de nuit interdite

AAPPMA EGF 
06 71 67 55 76

Miremont 
Les Ancizes-Comps  

Saint-Jacques
-d’Ambur 

Saint-Priest
-des-Champs

Lac des  
Fades-Besserve 

400 ha  
eau libre

2ème  catégorie

Du 01/01/2025
au 31/12/2025

Fenêtre de capture brochet 60-80 
cm, sandre 50 cm / maximum 2 

carnassiers par jour et par pêcheur 
dont 1 brochet.

AAPPMA
«La Sioule»
Les Ancizes

06 17 21 70 00   
http://aappma-

lasioule-lesfades.fr

Réserves de pêche

Points de vente matériel et appâts
1 - Carrefour Market Rue Jean Moulin - ZA Le Puits Est 63700 Saint-Éloy-les-Mines 04 73 85 41 76
2 - Intermarché de Combronde 131 Av. Etienne Clémentel 63460 Combronde 04 73 97 17 64

3- Au P’tit Nénuphar 24, rue du Bois Joli 63750 Messeix 04 73 65 12 81
4 - Carrefour Contact Rue Général Desaix 63390 Saint-Gervais-d’Auvergne 04 73 85 71 02

5 -Tabac presse Fournier Avenue Plan d’eau 63770 Les Ancizes-Comps 04 73 86 85 72
6 - Intermarché Super Rue Champs des Grelières 63780 Saint-Georges-de-Mons 04 73 86 74 48

7- Auchan 6 rue Niederwerth 63380 Pontaumur 04 73 79 71  02
8 - Kiriel – Agriflore Rond point, sortie A89 63230 Bromont-Lamothe 04 73 79 92 27

9 - Ets Vigneresse Za du Prieur 63620 Giat 04 73 21 72 31
10 - Intermarché Contact Route de Lastic 63760 Bourg-Lastic 04 73 21 87 23

Laissez-vous guider  
par des guides de 

pêche professionnels...
Baptiste CARRAT
Chancelade 63640 Charensat
06 88 72 43 73 - 04 73 52 08 10
baptcarrat@orange.fr
Facebook : Baptiste Carrat
Youtube : www.youtube.com/@BaptisteCARRAT
Amateurs de nature, de rivières ou simplement de milieux sauvages, 
venez découvrir avec moi la pêche et plus particulièrement la 
pêche à la mouche.  Nous pourrons aborder ensemble les rivières 
des Combrailles comme la Sioule ou le Sioulet encore riches en 
salmonidés sauvages. Pour toutes prestations le matériel vous sera 
fourni. Débutants comme confirmés nous verrons ensemble toutes 
les techniques de pêche à la mouche (sèche, nymphe, noyée…) 
que vous souhaitez découvrir ou approfondir. Je serai à votre 
écoute et prêt à m’adapter pour toute demande particulière de 
votre part. Par ailleurs étant le garde de l’étang de Chancelade, 
nous pourrons ensemble traquer en bateau les gros brochets de ce 
si emblématique plan d’eau des Combrailles ! A bientôt au bord 
de l’eau !

Mickaël MICLET 
250 chemin du cheix – Mezel
63115 Mur-sur-Allier 
06 42 56 12 76
miclet.mickael@free.fr
www.alapechealamouche.com
Facebook : A la peche à la mouche
Mickaël, moniteur guide de pêche à la mouche passionné et 
expérimenté vous propose des stages de pêche sur ses parcours 
favoris en Auvergne et dans les Combrailles. Venez apprendre, 
découvrir ou vous perfectionner au bord de rivières et lacs 
préservés. Les truites et ombres commun sauvages de la Sioule 
ou les carnassiers vous feront passer une agréable journée à leur 
recherche. Un guidage, c’est une idée cadeau à offrir ou à s’offrir ! 
Prestations à la carte, adaptées à votre demande. Prêt de matériel 
possible.
Prestation premium avec un bass-boat pour la pêche à la mouche 
des carnassiers en Grands lacs (ex : barrage des Fades, étang de 
Chancelade…) 

Autres guides de pêche pouvant proposer des 
accompagnements sur les Combrailles.

Stéphane VOISSIER : 07 67 29 75 21 
www.guide-peche-sioule.fr

Pierre PAPELARD : 07 84 91 20 51
https://pechearverne.fr/

Benoît PIREYRE : 06 44 02 14 56

Dominique BATTISTONI : 06 74 57 43 76

Pablo VERNIER : 06 78 57 55 41

Cédric FONTY : 06 10 19 32 59
https://cedric-aufildeleau.fr/

 

Faites tourner !
En laissant votre carte 
aux suivants on limite 
les impressions et les 
déchets papiers.
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5 km

Site de pêche 

Points de vente m
atériel et appâts

Réserve de pêche (plus de précisions au dos)

T
ypes de pêche

2
èm

e catégorie dom
aine public

1 ère catégorie dom
aine privé

Parcours labéllisé Passion

Ponton pour personnes à m
obilité réduite.

Autres parcours

Parcours no-kill

Truite (toutes les rivières des Com
brailles)

Carnassiers

Carpe en journée

Carpe de nuit en no-kill 

Carpe en no-kill

C
arte pêche 2025

A
U

TR
ES

 PA
R

CO
U

R
S

PA
RC

O
U

RS N
O

-K
ILL

Parcours de pêche

15  Barrage de Q
ueuille

Accès : suivre la direction de la D 531 depuis Saint-G
ervais-d’Auvergne.

Route du barrage depuis le bourg de Q
ueuille

Descriptif : la pêche du bord est très difficile d’accès, sur une retenue de 
60 ha où les variations du niveau d’eau sont im

portantes et rapides. M
ise 

à l’eau possible « à la queue de M
oignoux » (attention accessibilité variable selon niveau 

d’eau).
Techniques : leurres, pêche au coup, pêche de la carpe.
Contact : AAPPM

A EG
F 06 71 67 55 76

14  Barrage des Fades Besserve
Accès routiers : au Pont du Bouchet (les Ancizes-Com

ps), à Confolant 
(M

irem
ont), à la Chazotte (St Jacques d’Am

bur).
Descriptif : ce lac (400 ha) offre aux am

ateurs de pêche aux carnassiers de 
m

ultiples possibilités, du bord ou en bateau.
5 secteurs pour la pêche de carpe de nuit (no-kill), et 3 m

ises à l’eau autour de cette retenue.
Techniques : au vif, poisson m

ort ou artificiel, appâts m
aniés, cuiller, leurre.

Contact : AAPPM
A «La Sioule» Les Ancizes 06 17 21 70 00

http://aappm
a-lasioule-lesfades.fr

12  La M
orge  au Pont de M

ontcel
Accès : de Com

bronde prendre la D2144 vers Saint- Pardoux.
A 5 km

 prendre à gauche la D408 direction M
ontcel, s’arrêter au lieu-dit Le Pont.

Descriptif : parcours (1 km
), pour pêcheurs confirm

és, conditions agréables.
Techniques : toc.
Contact : AAPPM

A Com
bronde 06 30 30 27 83

13  La M
orge au m

oulin de M
orel

Accès : la D122 longe la M
orge à la sortie de M

ontcel, direction Blot-
l’Église et Saint-Hilaire-la-Croix.
Descriptif : parcours (1 km

) : alternance de plats et de courants.
Techniques : appâts naturels, lancer, m

ouche (pour pêcheurs confirm
és).

Contact : AAPPM
A Com

bronde 06 30 30 27 83

1
  La Sioule à M

ontferm
y

Accès : du bord de la route D418 en am
ont de Peschadoire.

Localisation : tronçon d’environ 1500 m
, de la cascade de M

ontferm
y 

(partie haute) au seuil de Longcham
bon.

M
odes de pêche autorisés : tous, ham

eçon(s) sim
ple(s), ardillon écra-

sé, sans ardillon.
Contact : AAPPM

A Haute Sioule : aappm
ahautesioule@

outlook.fr / 07 68 80 83 13

2
 La Sioule à C

hâteauneuf-les-Bains
Accès : depuis la D109, se garer sur le parking des Therm

es.
Localisation : 2 parcours : un parcours de l’hôtel des M

éritis sur 400 
m

, à la confluence du ruisseau des Cottariaux et un parcours du m
ou-

lin de la Fayolle, sur 2700 m
 au seuil du m

oulin de la Croix.
M

odes de pêche autorisés : tous, ham
eçon(s) sim

ple(s), ardillon 
écrasé.
Contact : AAPPM

A Châteauneuf-les-Bains
https://aappm

a-chateauneuf-les-bains.fr/index.htm
l

3
 Le C

havanon à Bourg-Lastic
Accès : de Bourg-Lastic prendre la D2089 direction Ussel, à 3 km

 prendre 
à gauche la D184 direction La Cellette. Départ : grande zone enherbée, à 
gauche de la D184.
Localisation : entre la confluence du ruisseau du Côteau à l’am

ont de la 
parcelle n°306, section O

B, et la passerelle située à l’aval de la parcelle
n°336, section O

B, sur 800 m
.

M
odes de pêche autorisés : pêche aux leurres artificiels, ham

eçon(s) sim
ple(s), ardillon écrasé.

Contact : AAPPM
A Bourg-Lastic 06 80 98 46 91

Parcours halieutique (avec déversem
ent régulier de truites adultes)

4
  La D

ordogne à C
halam

eyroux
Accès : de M

esseix prendre la D73 en direction de Singles.
Localisation : du pont entre La Vergne et Les Renardières (Cne de St-
Sauves), sur environ 14 km

 jusqu’au pont de Chalam
eyroux (D73)

M
odes de pêche autorisés : tous, ham

eçon(s) sim
ple(s), ardillon écrasé.

Contact : AAAPPM
A M

esseix, Savennes et Singles 06 72 36 75 15

5
  Le Sioulet à Saint-Etienne-des-C

ham
ps

Localisation : 1 000 m
 en am

ont du Pont bagnard
Com

m
une : Saint-Etienne-des-Cham

ps
M

odes de pêche autorisés : tous, ham
eçon(s) sim

ple(s), ardillon écrasé.
Contact : AAPPM

A G
iat 06 82 71 38 10

6
 La Sioule à Saint-Pierre-le-C

hastel
Localisation : de la confluence avec la M

iouze sur 900 m
 jusqu’au pont 

routier de la D52.
Com

m
unes : G

elles, M
azayes, St-Pierre-le-Chastel

M
odes pêche autorisés : tous, ham

eçon(s) sim
ple(s), ardillon écrasé, sans 

ardillon 
Contact : AAPPM

A Haute Sioule : aappm
ahautesioule@

outlook.fr  / 07 68 80 83 13

8
 La Sioule à Saint-G

al-sur-Sioule
Localisation : Tronçon d’environ 2300 m

, de la confluence de la G
our-

donne jusqu’au seuil du m
oulin Rodet à St-G

al-sur-Sioule
M

odes de pêche autorisés : tous, ham
eçon(s) sim

ple(s), ardillon écrasé
Contact : AAPPM

A Saint-Eloy-les-M
ines Les G

aules Réunies 06 70 67 09 80

7
 La Sioule à Pontgibaud

Localisation : de la passerelle du cam
ping sur 500 m

 jusqu’à la prise d’eau 
du barrage d’Anschald.
Com

m
une : Pontgibaud

M
odes de pêche autorisés : tous, ham

eçon(s) sim
ple(s), ardillon écrasé, 

sans ardillon.
Contact : AAPPM

A Haute Sioule : aappm
ahautesioule@

outlook.fr  / 07 68 80 83 13

9
 Le Petit Sioulet au Pont d’H

erm
ent

Accès : en am
ont du pont de la D987 entre Herm

ent et Sauvagnat.
Descriptif : large de 5 à 6 m

, et long de 2 km
, il s’adresse aux pêcheurs 

confirm
és, et nécessite une bonne technique car la ripisylve y est dense.

Techniques : lancer, toc.
Contact : AAPPM

A Herm
ent 06 67 65 76 65

10  Le Sioulet au Pont Bagnard
Localisation : en aval du Pont bagnard
Descriptif : parcours qui s’adresse aux pêcheurs confirm

és
Techniques : toc, m

ouche, lancer léger.
Contact : AAPPM

A G
iat 06 82 71 38 10

Parcours halieutique (avec déversem
ent régulier de truites adultes)

11  La C
lidane au m

oulin de Lavergne
Accès : de Bourg-Lastic prendre M

esseix par la D987.
Après le pont sous l’A89 prendre la 1ère à droite (Direction Chalam

el – Les 
m

oulins).
Poursuivre (600 m

) et prendre une piste carrossable sur la gauche puis 
descendre (1 km

) jusqu’au m
oulin de Lavergne.

Descriptif : parcours pour pêcheurs confirm
és (env. 1.5 km

), avec alternance de radiers, 
plats courants et gours profonds.
Techniques : lancer, toc, m

ouche.
Contact : AAAPPM

A M
esseix, Savennes et Singles 06 72 36 75 15

Fédération du Puy de Dôm
e pour la Pêche et 

la Protection du M
ilieu Aquatique (FDPPM

A)
14 allée des eaux et forêts
Site de M

arm
ilhat Sud - 63370 LEM

PDES
w

w
w.peche63.com

Tél. : 04 73 92 56 29
Fax : 04 73 90 47 08

M
erci de scanner les Q

R codes de la carte pêche avec votre sm
artphone pour accéder à la règlem

entation fédérale.
Ces inform

ations sont à retrouver sur le site internet : w
w

w.peche63.com

Infos diverses
Le respect une valeur essentielle !

La pêche est une activité de pleine nature qui se déroule en m
ilieu naturel, il 

convient donc de respecter quelques recom
m

andations :
- respecter les autres usagers (canoë, baigneur, m

archeur…
.) afin de garantir 

une cohabitation harm
onieuse et durable.

- respecter le site de pratique (propreté, règlem
entation) pour favoriser une 

pratique de la pêche respectueuse des m
ilieux et des écosystèm

es.
La conservation des sites de pêche est la préoccupation de tous !

La pratique de la pêche à proxim
ité des 

barrages doit se faire avec prudence. 
La production d’électricité entraîne des lâchers d’eau pouvant

provoquer de brusques m
ontées du niveau des rivières. 

Renseignem
ents disponibles auprès des acteurs locaux et sur

https://www.vigicrues.gouv.fr/
Vigicrue vous perm

et de surveiller les débits des rivières en m
3/s :

- entre 4 et 7 m
3/s : la pratique fam

iliale est possible
- de 8 à 15 m

3/s : les conditions de pratique sont optim
ales m

ais avec précaution
- Plus de 15 m

3/s : il est conseillé d’être initié, la pratique dem
ande de la technique

Ces inform
ations vous sont com

m
uniquées à titre indicatif, Com

brailles Auvergne 
Tourism

e ne saurait être tenu pour responsable en cas d’accident.

Pas de m
atériel ?

Ils en louent sur place !

Lac du Balbuzard à C
ondat-en-C

om
braille

La Rouze –
 63380 Condat-en-Com

braille - M
. Vernier : 06 78 57 55 41

Location de m
atériel de pêche à la dem

i-journée ou journée : ensem
ble de canne au leurre (canne, m

oulinet),
ensem

ble carpe (canne, m
oulinet, 1 m

ontage, détecteur), ensem
ble canne au coup (canne, ligne).

Du 01/02/2025 au 21/12/2025 : Location de  float-tubes et  barques m
otorisées sur place

Lacustra –
 Étang de la Ram

ade 
3 La Ram

ade 23260 Flayat - 09 81 01 33 02
Du 01/01/2025 au 31/12/2025 :

Location de barques et de float-tube

Étang de C
hancelade à C

harensat  
G

arde pêche : 06 88 72 43 73 
Du 01/01/2025 au 31/12/2025 : Barques de 2 personnes m

axim
um

A
qua’Loisirs C

onfolant à M
irem

ont  
06 80 85 45 28 ou 06 58 78 18 93

Du 01/05/2025 au 31/10/2025
Location de barques à m

oteur therm
ique.

H
ébergem

ents
labellisés pêche 

Ces hébergem
ents proposent des services et 

équipem
ents adaptés à la clientèle des pêcheurs

pour leur assurer un agréable séjour !

•	
G

îte Les 4 chem
ins à Saint-H

ilaire-la-Croix 
04 73 17 63 63

•	
G

îte des sources et volcans à Chapdes-Beaufort 
04 73 17 63 63

•	
G

îte de l’étang à Briffons 04 73 17 63 63

•	
La M

aison de M
arie 

à Condat-en-Com
brailles 06 82 25 06 69

•	
Villa Colom

bier à Pontgibaud 07 67 29 75 21

•	
Refuge Laplace (9 couchages)
à Châteauneuf-les-Bains 06 20 58 41 46

•	
Chalets Lacustra à G

iat 09 81 01 33 02

•	
Chalets de l’étang du Béal des Roziers 
04 73 17 63 63

Étang de Chancelade


